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Itinéraires pour les transports exceptionnels 

09/062026 

 

RONQUIERES : N534 : hauteur limitée à 4m40 du 11 au 15 juin 2026 !   

 

Pour un événement sur le site du la plan inclinée de Ronquières, une passerelle piétonne 

sera construite au-dessus de la N534 limitant la hauteur libre à 4m40 à partir du 11 juin, entre 

le carrefour avec la N533 et le giratoire de la N59. 

 

 

 
 

 

Veuillez adapter votre planning ou demander une autorisation de déviation si nécessaire. 

 

Durée probable : jusqu’au 15 juin inclus. 
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